
         L�application Risques professionnels est un module qui permet d�assurer la gestion des dossiers

accidents du travail et maladies professionnelles depuis leur déclaration par les employeurs, les assurés,

les ayants-droit ou les autorités locales, jusqu�à leur liquidation et leur clôture.

Elle se base essentiellement sur les données gérées au niveau de l�application Immatriculation en ce qui

concerne l�identification des assurés et des employeurs et sur les données gérées au niveau de l�application

Cotisations en matière de contrôle des rémunérations portées par l�employeur sur les déclarations

d�accident du travail ou de maladie professionnelle.

         Prise en charge des déclarations
�Accidents de travail
�Maladies professionnelles
�Journalisation des déclarations
�Récupération automatique des trois derniers mois de salaires à partir
    des comptes individuels

         Prise en charge des certificats médicaux
�Première constatation /prolongation d�incapacité
�Guérison, décès ou consolidation des lésions

         Prise en charge des pièces de maintien de droit
Cette fonctionnalité a pour objet de saisir les pièces de maintien des
droits communiquées par les bénéficiaires de prestations à la Caisse
Sociale, en vue d�assurer la continuité du paiement de leurs prestations
risques professionnels.

         Gestion des bénéficiaires des prestations
Cette fonctionnalité a pour objet de saisir les survivants d�un assuré
décédé à la suite d�un accident du travail ou d�une maladie
professionnelle, ainsi que les anciens bénéficiaires de prestations
risques professionnels dont les dossiers ne sont pas saisis au niveau de
cette application, et de gérer la position de l�ensemble des bénéficiaires
(nouveaux ou anciens).

         Suivi des dossiers R.P.
�Suivi des dossiers par statut
�Bordereaux de transmission
�Réclamation de pièces et de certificats médicaux  de guérison,
    de décès, ou de consolidation des lésions, réclamés aux assurés

         Prise en charge des notes de frais
�Edition des carnets de soins
�Journalisation des déclarations

         Liquidation des certificats médicaux  et des prestations

        des survivants
Cette fonctionnalité a pour objet de générer automatiquement  les droits
RP (rentes et allocations) et de préparer les prestations à payer pour les
assurés victimes d�accidents de travail ou de maladies professionnelles,
et qui souffrent d�une incapacité temporaire ou permanente.
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